
République Française
Département : CANTAL

Arrondissement : Aurillac
LASCELLE - COMMUNE

Procès verbal

Le mardi 07 octobre 2025 à 19 heures 00, l'assemblée, régulièrement convoquée le 30 septembre
2025, s'est réunie sous la présidence de Jean-Michel FAUBLADIER.

Secrétaire de la séance : Arthur VIDAL

Présents : Jean-Michel FAUBLADIER, Alain BAZELLE, Roger BEDOUSSAC, Géraldine
CAUMONT, Serge FARGEAUDOUX, Arthur VIDAL
Représentés : 
Absents et excusés : Vincent SEVERAC, Nathalie CLAVIERES, Fabien BASTIDE, Célia GIBERT,
Yohan WAYOLLE

Ordre du jour :

* Décision modificative du budget n°2
* Protection sociale des agents - Risque prévoyance
* Questions diverses

Le procès verbal du 23 juin 2025 est adopté

Délibérations du conseil :

Délibération de la décision modificative n°2 - LASCELLES 2025 (N° DE_018_2025)

Le Maire expose au Le Conseil Municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de l'exercice
2025, ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires et/ou de procéder aux
réajustements des comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes :

Fonctionnement Recettes Dépenses

011 - 60633 Fournitures de voirie 0 -500

023 (042) Virement à la section d'investissement 0 500

TOTAL
FONCTIONNEMENT 0 0

Investissement Recettes Dépenses

21351 - 12 Bâtiments publics 0 500

021 (040) - 0 Virement de la section de 500 0



fonctionnement

TOTAL INVESTISSEMENT 500 500

TOTAL 500 500

Délibération : adoptée

protection sociale des agents - risque prévoyance (N° DE_019_2025)
Le Maire expose :

Les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des garanties d’assurance
de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient souscrivent pour
couvrir notamment le risque prévoyance (frais occasionnés par l’incapacité, l’invalidité ou décès).

Les garanties minimales ainsi que la participation obligatoires pour le risque prévoyance depuis le
1er janvier 2025 (montant minimal de 7€ brut mensuel/agent) sont mentionnées dans le décret
n°2022-58.

Pour rappel et au regard de la réglementation actuellement en vigueur, cette participation peut être
accordée soit au titre de contrats et règlements auxquels un label a été délivré, soit au titre d'une
convention de participation. Cette convention est conclue, à l'issue d'une procédure d'appel à
concurrence, avec un organisme d'assurance soit par l’employeur, soit par le centre de gestion du
ressort de l’employeur.

Les choix opérés par la commune de Lascelles devront intervenir après avis du comité social
territorial.

L’article L827-1 du code général de la fonction publique donne compétence aux centres de gestion
pour conclure, pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics et
afin de couvrir leurs agents au titre des risques relevant de la protection sociale complémentaire,
ces conventions de participation.

La conclusion d’une telle convention de participation doit intervenir à l’issue d’une procédure de
mise en concurrence transparente et non discriminatoire prévue par le décret n° 2011-1474 du 8
novembre 2011.
Le centre de gestion du Cantal mène, pour le compte des collectivités qui le demandent, une telle
procédure de mise en concurrence afin de choisir un organisme compétent et conclure avec
celui-ci une convention de participation sur le risque prévoyance à compter du 1er janvier 2027.

A l’issue de cette procédure de consultation, la commune de Lascelles conserve l’entière liberté
d’adhérer à ces conventions de participation, en fonction des tarifs et garanties proposées et en
fonction des risques couverts, sous réserve qu’aucune évolution réglementaire n’impose une
adhésion obligatoire à cette même date.
L’adhésion à de tels contrats se fera par délibération et après signature d’une convention avec le
centre de gestion du cantal.

APRES EN AVOIR DELIBERE

Vus les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la protection
sociale complémentaire,



Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales
et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de
leurs agents et les quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011,
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics à leur financement,
Vu l’avis du comité social territorial du 02 septembre 2025, pris sur la base de l’article 4 du décret
n°2011-1474 précité,
Considérant l’intérêt pour les employeurs de choisir la convention de participation pour participer à
la protection sociale complémentaire de leurs agents,
Considérant l’intérêt de confier la procédure de mise en concurrence et la conclusion de telles
conventions au centre de gestion du Cantal afin de bénéficier notamment de l’effet de la
mutualisation,

La commune de Lascelles, 

Article 1er : souhaite s’engager dans une démarche visant à faire bénéficier ses agents d’une
participation financière à leur protection sociale complémentaire dans le cadre d’une convention de
participation pour le risque prévoyance.

Article 2 : mandate le centre de gestion du cantal afin de mener pour son compte la procédure de
mise en concurrence nécessaire à la conclusion d’une convention de participation pour le risque
prévoyance.

Article 3 : s’engage à communiquer au centre de gestion du Cantal les caractéristiques
quantitatives et qualitatives de la population active concernée.

Article 4 : prend acte que son adhésion à cette convention de participation n’interviendra qu’à
l’issue de la procédure menée par le centre de gestion du Cantal, par délibération et après
conclusion d’une convention d’adhésion avec le centre de gestion du Cantal et prend acte que la
participation brute mensuelle par agent sera due à la date d’effet de la convention en respectant les
minimums fixés par décret.

La participation sera confirmée par délibération prise en application de l’article 18 du décret
n°2011-1474, soit au titre de la sélection de l’offre de l’organisme d’assurance.

Délibération : adoptée

Jean-Michel FAUBLADIER
Président de séance

Arthur VIDAL
Secrétaire de séance


